
  

LE 10 MAI 2023 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de ladite municipalité tenue 
le mercredi 10 mai 2023 sur les 18 h 00 au centre communautaire situé au 3090, 
rue Principale conformément aux dispositions du Code municipal du Québec. 
 
À laquelle séance sont présents :  
 
Mesdames les conseillères : Audrey Marie Sergerie Karinne Lebel 
 
et Messieurs les conseillers : Michel Cormier  Frédéric Morin 
 
Monsieur le conseiller Louis Hébert et Madame la conseillère Guylaine Thivierge 
sont absents. 
 
Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Madame la 
mairesse Marilyn Nadeau. 
 
Le directeur général et greffier-trésorier, Monsieur Martin St-Gelais, est présent. 
 
_________________________________________________________________ 
 

AVIS SPÉCIAL 
 
1. Résolution pour l’octroi d’un contrat pour la pulvérisation d’urgence de la 

chaussée concernant la portion du rang des Trente entre le chemin Bédard et 
le chemin Benoit; 

 
2. Période de questions; 
 
3. Clôture de la séance. 
 
_________________________________________________________________ 
 
Ouverture de la séance 
 
Madame la Mairesse déclare la séance ouverte. 
 
Lecture de l’avis de convocation 
 
Le directeur général donne lecture de l’avis de convocation, celui-ci est signifié à 
tous les membres du conseil municipal présents et non-présents à ladite séance, 
tel que requis. 
 

107-23 Résolution pour l’octroi d’un contrat pour la pulvérisation d’urgence de la chaussée 
concernant la portion du rang des Trente entre le chemin Bédard et le chemin 
Benoit; 
 
 ATTENDU que la Municipalité n’a pas reçu la subvention prévue dans le cadre 
du Programme PAVL pour la réfection complète de la portion du rang des Trente 
entre le chemin Bédard et le chemin Benoit; 
 
 ATTENDU QUE le Service administratif de la Municipalité poursuit ses 
démarches afin d’effectuer la réfection complète de ladite portion de route; 
 
 ATTENDU la dégradation sévère du rang des Trente concernant cette portion; 
 
 ATTENDU QUE le directeur des travaux publics et des services techniques 
recommande d’effectuer d’urgence des travaux de pulvérisation de la chaussée, 
comme solution temporaire, afin de sécuriser ladite portion de route; 
 
 ATTENDU QUE la Loi visant principalement à reconnaître que les 
municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur 
autonomie et leurs pouvoirs permet, depuis le 1er janvier 2018, à une municipalité 
de prévoir les règles régissant la passation de ses contrats dont le montant de la 
dépense est de 25 000 $ et plus, mais inférieure au seuil obligeant l’appel d’offres 
public; 



  

 ATTENDU QUE l’article 938.1.2 du Code municipal exige que des règles à cet effet 
soient prévues au règlement de gestion contractuelle de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le Règlement sur la gestion contractuelle de la Municipalité de 
Saint Jean-Baptiste prévoit que tout contrat comportant une dépense d’au moins 25 000 
$, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après 
une demande de soumissions publiques, peut être conclu de gré à gré par la 
Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE le directeur des travaux publics et des services techniques a 
sollicité deux soumissionnaires potentiels, par demande de prix volontaire concernant 
ledit projet et a reçu les soumissions suivantes : 
 
- Pavages Maska inc.   57 288 $ avant les taxes 
- Les Entreprises Michaudville.inc  62 062 $ avant les taxes 
 
 ATTENDU QUE le directeur des travaux publics et des services techniques 
recommande d’accepter la soumission de l’entreprise Pavages Maska inc. au montant 
de 57 288 $, plus les taxes; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé par un appel d’offres volontaire qui n’est 
pas encadré et régi par la Loi; 
 
 ATTENDU QUE lesdits travaux de pulvérisation de la chaussée sont admissibles à 
la subvention reçue par le ministère des Transports du Québec dans le cadre du 
Programme PPA-ES; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers, sous recommandation du 
directeur des travaux publics et des services techniques, d’accepter la proposition de 
Pavages Maska inc. au montant de 57 288 $, plus les taxes applicables pour la 
pulvérisation de la chaussée sur la portion du rang des Trente entre le chemin Bédard 
et le chemin Benoit. 
 
Il est également résolu d’autoriser le directeur général et greffier-trésorier pour une 
dépense maximale au montant de 57 288 $, plus les taxes applicables, et d’affecter 40 
000 $ de ladite dépense au Programme de subvention du programme PPA-ES et 
d’affecter le résiduel au fonds d’entretien des carrières sablières. 
 
Période de questions 
 
Aucune question n’a été posée. 
 

108-23 Clôture de la séance 
 
 Il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la séance soit levée à 
18 h 08. 
 
Le directeur général,  La présidente, 
 
 
 
 
______________________  ______________________ 
 
 
 


